
 

 

 

INFOFlash : 

ALLONS CHERCHER LES POSTES À PARIS ! 

Faites-nous remonter les motions et les prises de position des établissements. 
 

Le SNFOLC de l’académie de Bordeaux (SNFOLC 24, SNFOLC 33, SNFOLC 40, SNFOLC 47 et SNFOLC 64) 

montera en délégation à Paris, au ministère pour réclamer des moyens le mardi 10 mars. 
 

Pour rappel, dans l’académie de Bordeaux pour le second degré, c’est 125 suppressions de postes d’enseignants et 6 postes 

bloqués pour les bureaux d’entreprises, répartis comme suit : 28 en Dordogne, 28 en Gironde, 21 dans les Landes, 27 dans le 

Lot-et-Garonne et 27 dans les Pyrénées-Atlantiques. 
 

Le manque de moyens est criant ! Par exemple, le DASEN de Gironde a indiqué en CSA D qu’avec la baisse démographique (15 000 

élèves de moins dans le second degré sur 10 ans, rien que dans le département), cela représenterait une moyenne de 1 500 élèves 

de moins par an, soit 70 suppressions de postes sur 10 ans. 

Ce qui se passe cette année n’est qu’un début ! Mais pour FO, il faut profiter de cette baisse démographique pour réduire le 

nombre d’élèves par classe. 
 

Déjà, de nombreux établissements ont réagi et réagissent : 

• Des lycées se sont mis en grève, comme le lycée Maine-de-Biran à Bergerac ou le lycée des Lot-et-Bastides à Villeneuve-

sur-Lot ; 

• Des parents d’élèves ont organisé des opérations « collège mort », comme au collège d’Audenge ; 

• D’autres établissements ont adopté des motions et demandé des audiences auprès des DSDEN, comme le collège 

Fontaine-de-Monjous de Gradignan, le lycée Magendie de Bordeaux ou encore le collège de Castelnau-de-Médoc… 

Pourtant, les moyens manquent cruellement dans les DSDEN, qui ne pourront pas redistribuer le peu qu’il reste : par exemple, il 

ne resterait que 300 heures au CSAD de Gironde… C’est largement insuffisant ! 

Face à cette situation, de plus en plus de syndicats appellent à la grève le 10 mars à Paris. Avec notre académie, ce sont 15 

autres syndicats qui se mobilisent : 

• Les SNFOLC du Calvados (14), de l’Eure (27), de la Manche (50), de la Mayenne (53), du Nord (59) et du Pas-de-Calais 

(62), 

• D’Ille-et-Vilaine (35), de Paris (75), 

• Le SNETAAFO de Paris (75), 

• Le SNETAA-FO de la Manche (50), du Calvados (14) et de l’Orne (61), 

• Le SNUDIFO de la Mayenne (53), du Nord (59) et de l’Orne (61). 

Nous appelons donc les établissements à se réunir en HIS et en AG, dès maintenant et après le 10 mars, afin de : 

• Lister les moyens à réclamer, 

• Discuter des actions à mener pour les obtenir, y compris par une grève « à partir de », 

• Nous faire remonter les motions ou prises de position. 

Nous ne pouvons plus agir comme avant : nous allons faire face à un manque chronique de postes. La délégation de l’académie 

de Bordeaux portera toutes vos motions et prises de position à Paris le 10 mars. 

Ceux qui ne pourront pas être à Paris peuvent se rendre devant le rectorat le mardi 10 mars à 12 h, suivi d’une AG. 



 

 

 

Nous n’oublions pas non plus nos autres revendications : 

• L’augmentation des salaires, 

• Un statut et un vrai salaire pour les AESH et les AED, 

• Un plan de titularisation pour les contractuels (enseignants, CPE et PsyEN) qui le souhaitent… 

 

Bonne journée, le bureau du SNFOLC 33 

 

 

 


